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 n° 173 858 du 1er septembre 2016 

dans l’affaire X VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mars 2016, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l’ordre de quitter le territoire pris le 13 août 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du  24 mars 2016 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 13 juillet 2016. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVOS, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et Me 

M. DERENNE loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant  a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union européenne, le 17 janvier 2011, en tant que conjoint de Belge. Il a été mis en possession d’une 

carte F le 18 juillet 2011, valable jusqu’au 4 juillet 2016. La partie défenderesse a mis fin au séjour du 

requérant le 12 juin 2012 et a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. 

 

Par un arrêt n° 90 768 du 30 octobre 2012, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette 

décision.  

 

1.2. Le 30 avril 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  
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1.3. Le 13 août 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de sa demande 

d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 3 mars 2016. Il 

s’agit des actes attaqués, lesquels sont motivés ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur B.K. est arrivé en Belgique dans le cadre d'un regroupement familial à la suite de son 

mariage, avec une ressortissante belge, célébré le 05.09.2010 à Sousse (Tunisie). Suite à l'introduction, 

en date du 17.01.2011, d'une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de 

l'Union de l'Européenne « Annexe 19ter/conjoint », l'intéressé est mis en possession d'une Carte F 

délivrée le 18.07.2011 et valable jusqu'au 04.07.2016. Le rapport de cohabitation établi le 11.04.2012 

par la Police d'Auderghem s'est révélé négatif mettant en avant l'inexistence de la cellule familiale, 

l'intéressé ne vivant plus sous le même toit que son épouse beige. La décision, du 12.06.2012, mettant 

fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été notifiée à l'intéressé le 

28.06.2012. 

 

Suite à l'introduction devant le Conseil du Contentieux des Etrangers d'un recours contre la décision de 

l'Office des Etrangers, l'intéressé fut mis en possession d'un titre de séjour spécial « Annexe 35» le 

03.09.2012. Nous insistons sur le fait que l’annexe 35 a été délivrée à l'intéressé le temps de la 

procédure de recours devant le CCE. Toutefois, relevons que par son arrêt n°90.768 du 30.10.2012, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté la requête en suspension et annulation introduite par 

l'intéressé le 20.07.2012. 

 

Le requérant invoque son séjour et son intégration en Belgique comme circonstances exceptionnelles. 

Concernant les éléments d'intégration à charge de Monsieur B.K. à savoir l'apport de déclarations 

d'intégration de proches, son implication dans la vie de sa commune de résidence (la réalisation d'un 

film micro trottoir et distribution de dépliants électoraux) ainsi que sa volonté de travailler, nous notons 

que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner au pays d'origine pour y lever 

les autorisations requises pour son séjour en Belgique. Un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement 

obstacle à un retour temporaire du requérant au pays d'origine. En effet, le fait de s'être intégré à 

Bruxelles en particulier et en Belgique, en général, est la situation normale de toute personne dont le 

séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments 

invoqués n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner au pays pour y solliciter 

l'autorisation de séjour requise. Dès lors, le séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 

à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E, 24 octobre 2001, n°100.223; 22 février 2010, 

n°39.028). 

  

Monsieur B.K. manifeste sa volonté de travailler par la production de fiches de paie et d'un contrat de 

travail conclu le 21.09.2012 avec la SCRL Les Habitations et Logements Sociaux d'Auderghem inscrite 

sous le numéro d'entreprise 0401 967 406. Toutefois, notons que la conclusion d'un contrat de travail 

et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs d'une impossibilité 

ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises 

en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. Aussi, la circonstance exceptionnelle n'est pas 

établie. 

 

Quant au fait que l'intéressé déclare faire preuve d'un comportement exemplaire et n'avoir jamais eu de 

problème avec la justice belge, nous précisons, bien que cela soit tout à son honneur, que cet élément 

ne peut constituer raisonnablement une circonstance exceptionnelle étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque 

autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique 

constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers.» 
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S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :  

 

« demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

- L'intéressé était en possession d'une Carte F délivrée le 18.07.2011 valable jusqu'au 04.07.2013 mais 

qui lui a été retirée le 28.06.2012 ; 

L’intéressé était sous annexe 35 du 03.09.2012 au 04.05.2013 ; 

Délai dépassé » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante « invoque la violation de l’art. 23 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, de l’art. 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la 

Charte sociale européenne qui proclament le droit au travail ».  

 

Elle expose que « le requérant travaille : il a un contrat de travail d’ouvrier à durée indéterminée sans 

clause d’essai (concierge). L’employeur est la s.c.r.l. [...] d’Auderghem avec siège à 1160 Auderghem, 

av. [...] », que «  le requérant a le droit au travail. Il serait absurde de devoir abandonner son travail. 

L’administration qui a offert le contrat est très satisfait. Déjà le personnel compétent manque ».  

 

2.2. La partie requérante « invoque la violation du devoir de motivation comme prescrit dans la Loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et dans l’art. 62 de la Loi du 15 

décembre 1980 ».  

 

Elle fait valoir que « le requérant n’a pas la possibilité de retourner au pays d’origine pour y lever les 

autorisations requises pour prolonger son séjour en Belgique », que « le requérant ne peut pas 

abandonner son travail », que « le requérant a tous ses intérêts en Belgique » et que « le requérant 

s’est très bien intégré à Bruxelles et plus généralement en Belgique ». Elle rappelle que « le requérant 

est arrivé en Belgique le mois d’octobre 2010 » et que « d’aucune façon le requérant est entré en 

contact avec la justice : son comportement est bon et exemplaire ». Elle ajoute que « la plupart de ses 

relations sont belges car il considère que sa culture personnelle est plutôt européenne » et en conclut 

que « la motivation de l’Administration n’est pas une motivation valable : la situation du requérant 

(travail/situation personnelle) constitue une circonstance exceptionnelle ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 23 de la Déclaration universelle des droits de 

l’Homme n’a pas de force juridique obligatoire ou contraignante pour les Etats qui l’ont signée. Le 

moyen invoquant ladite disposition manque en droit. 

 

Le Conseil rappelle également que les contestations portant sur des décisions prises en exécution de la 

loi du 15 décembre 1980 ne se rapportent pas aux droits économiques et sociaux. Elles n'entrent dès 

lors pas dans le champ d'application des articles 6, 7 et 11 du Pacte international du 19 décembre 1966 

relatif à ces droits. Ce moyen n'est pas recevable. (Voir en ce sens C.E. n°101.654 du 07/12/2001).  

 

3.2. Sur le reste ce qui s’apparente au second moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger 

sollicite l'autorisation en Belgique.   

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 
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motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant (notamment son intégration, la production d’un contrat de travail, 

son comportement exemplaire et son absence de « problème » avec la justice belge) en expliquant 

pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra. Il relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui 

tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce 

qui ne saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit précédemment. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 confère à la partie 

défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de 

séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir 

ne peut être que limité : il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui 

est le cas en l’espèce. 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) notifié à la partie requérante en même temps 

que la décision relative à sa demande d'autorisation de séjour,  il s’impose de constater que cet ordre de 

quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté-royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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                    Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille seize par : 

 

 

                    Mme M. BUISSERET,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                 greffier. 

 

 

 

                    Le greffier,                                                              Le président, 

 

 

 

 

                    E. TREFOIS                                                           M. BUISSERET 

 


